
 

 

 
 
 

ASSOCIATION DES ARCHITECTES PAYSAGISTES DU CANADA (CSLA-AAPC) 
RÉCOMPENSE DE LA PRÉSIDENTE 

 
 
Objectif 
La Récompense de la présidente de la CSLA/AAPC est le prix que peut remettre la présidente de 
l’Association des architectes paysagistes du Canada à un membre ou un groupe de membres de 
l’AAPC pour souligner son apport exceptionnel à la profession. 
 
Admissibilité 
La mise en candidature est réservée aux membres de la CSLA/AAPC. 
 
Fréquence 
L’attribution de la Récompense de la présidente relève uniquement de la discrétion de la présidente 
de la CSLA/AAPC. 
 
Mise en candidature et sélection 
Les membres du Conseil d’administration (CA) peuvent soumettre des candidatures pour cette 
récompense à la présidente mais la sélection ultime reste à la discrétion de cette dernière. 
 
Annonce et remise de la récompense 
La présidente communiquera avec le lauréat ou la lauréate et l’invitera à assister au dîner du 
Congrès annuel de l’AAPC au cours duquel la récompense lui sera remise. L’annonce de la 
l’attribution de la récompense sera publiée dans le Bulletin de la CSLA/AAPC, émise par 
communiqué de presse et affichée sur le site Web csla.ca <http://csla.ca>  en plus de la présentation 
à l’événement. 


